
 

Conseil de quartier du Vieux-Québec - Colline Parlementaire - Cap Blanc - Procès-verbal – Assemblée 
ordinaire du 12 février 2024. 

2e ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Le lundi 12 février 2024 à 19 h 
Rencontre publique virtuelle 

 

PRÉSENCES EN LIGNE 
● Alain Samson, Président 
● Farrah Bérubé, Vice-Présidente 
● Mathieu Laroche-Casavant, Secrétaire 
● Claudia Bennicelli, Administratrice 
● Andréanne Bernier, Administratrice 
● Guillaume Laurin, Administrateur 
● Jocelyn Gilbert, Administrateur 
● Daniel Riverain, Administrateur 
● Caroline Bouchard, Administratrice 

 
 
IL Y A QUORUM 
 
 
ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS 
 

● Mélissa Coulombe-Leduc, conseillère municipale 
● Hélène St-Pierre, conseillère en consultation publique 
● Yohann Maubrun, Directeur du Bureau des grands événements 
● Fanny Côté, conseillère en planification d’événement, Bureau des grands 

événements 
● Catherine Brisson, conseillère en communication  
● Alexis Girard Aubertin, conseiller en art et culture, Culture Patrimoine et 

relation international 
 
 
 
 
 
 

 

Projet d’ordre du jour 
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Point Sujet Heure 

24-02-01 Ouverture de l’assemblée 19 h00  

24-02-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 19 h 01 

24-02-03 Suivis et adoption du procès-verbal du 11 
décembre 2023  
Suivis et adoption des procès-verbaux 
(numérotation résolutions) des assemblées 
régulières antérieures (septembre, octobre et 
novembre 2023)  

19 h 05 

 

 

24-02-04 Nouvel événement en arts de la rue (présentation 
par le Bureau des grands événements + 
questions)  

19 h 10 

24-02-05 Période d’information de la conseillère 
municipale, Mélissa Coulombe-Leduc 

19 h 50 

24-02-06 Période de questions et commentaires citoyens 20 h 00 

24-02-07 Fonctionnement du conseil d’administration 

● Consultations publiques ou séances 
d’information publique à venir. 

20 h 10 

24-02-08 Trésorerie 
● Budget, état des revenus et dépenses. 
● Autorisation et remboursement de dépenses. 

20 h 15 

24-02-09 Rapport des délégations et autres participations 
des administratrices et des administrateurs du 
Conseil de quartier 

● Suivi aménagement rue Sainte-Famille. 
● Suivi sur les rapports de Guillaume Laurin pour 

l’aménagement cyclable du Vieux-Québec et 
de la haute ville et le transport collectif dans le 
quartier. 

● Projet rabais/fidélisation avec les trois 
associations d’affaires et fête de quartier. 

● Suivi Îlot Charlevoix. 
● Projets d’animation sur les terrains du Port. 
● Suivi Place de Namur. 
● Présentation CCVQ sur les petites places 

publiques. 
● Suivis si le temps le permet : 

- Itinérance. 

20 h 20 
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- Demande de rencontre Mme Coulombe-
Leduc pour paysage sonore. 

- Table de concertation du Vieux-Québec vs 
Plan d’action. 

24-02-10 Correspondance 20 h 50 

24-02-11 Divers 20 h 55 

24-02-12 Levée de la séance 21 h 00 

 

23-02-01 Ouverture de l’assemblée 

Mme. Hélène St-Pierre ouvre l’assemblée à 19h02 

 

23-02-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Mme. Farrah Bérubé fait la lecture de l’ordre du jour. Mme. Hélène St-Pierre aimerait 
ajouter au point Fonctionnement du conseil, que le conseil doit déterminer une date 
d’assemblée générale annuelle et aussi élire un président d'élection. 

Sur une proposition de Andréanne Bernier et appuyée par Mathieu Laroche Casavant il 
est résolu d’adopter l’ordre du jour avec la modification. 

 

24-02-03 Suivis et adoption du procès-verbal du 11 décembre 2023  

Suivis et adoption des procès-verbaux (numérotation résolutions) des 
assemblées régulières antérieures (septembre, octobre et novembre 2023) 
 
 
 

24-02-04 Nouvel événement en arts de la rue (présentation par le Bureau des 
grands événements + questions) 

 

Mme. Farrah Bérubé nous présente les invités: 

Yohann Maubrun, Directeur du Bureau des grands événements 

Fanny Côté, conseillère en planification d’événement, Bureau des grands événements 
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Catherine Brisson, conseillère en communication  

Alexis Girard Aubertin, conseiller en art et culture, Culture Patrimoine et relation 
international 

 

M. Maubrun vient nous présenter le projet Réverbère. Un nouvel événement qui célèbre 
les arts de la rue. C’est une initiative de la ville et collaboration avec les milieux. La ville 
de Québec a adopté récemment la première vision événementielle de la Ville de 
Québec. On a souligné qu’il pourrait être intéressant de mettre de l’avant les arts de la 
rue. L’événement est prévu du 11 au 14 octobre 2024 dans le secteur du Vieux-
Québec, sur plusieurs sites en plus des déambulatoires. Ce sera une animation gratuite 
et inclusive de 13h à 20h. Forte densité de prestations de formes diverses. Installation 
légère et souple. Les artistes peuvent faire des propositions jusqu’au 18 mars.  
L'objectif est de valoriser les arts de Québec, contribuer à la vitalité du centre-ville, 
prolonger la période événementielle au bénéfice des touristes et des citoyens, remonter 
le sentiment de fierté et d’appartenance à la ville de Québec, assurer une vie de 
quartier agréable et une participation des citoyens, ouvrir une vitrine et une possibilité 
de revenu aux diverses artistes des arts de la rue et valoriser les espaces publics. 

 

Un comité aviseur est mis sur pied pour prendre en compte les préoccupations des 
citoyens. Le rapport Paysage sonore sera considéré dans ce projet. Dans les 
prochaines étapes il y aura une séance d’information pour les artistes. En mars c’est la 
fin des candidatures. En avril, une marche exploratoire avec les commerçants et 
acteurs du milieu. En septembre la programmation sera annoncée. Suite à l'événement 
un sondage de satisfaction sera fait pour ensuite faire un bilan. 

Il demande à ce que quelqu’un du conseil soit désigné pour la marche exploratoire. On 
regarde la possibilité d’avoir un événement VIP pour les gens du quartier. 

 

Mme. Caroline Bouchard demande quel est l’objectif pour eux pour dire que 
l’événement est réussi. Elle se demande si c’est par le nombre de prestations offertes. 
M. Maubrun nous indique que pour la ville la réussite de l’événement sera plutôt au 
niveau de l’achalandage. Le premier objectif est la satisfaction du citoyen. 
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M. Laroche Casavant se demande pourquoi le Vieux-Québec? La ville pense que ce 
type d’événement nécessite un achalandage naturel et que le paysage du Vieux-
Québec permet de magnifier ce qui sera proposé. Mais il n’est pas exclu de pouvoir 
l’étendre. M. Laroche Casavant se demande aussi comment les sites seront choisis. M. 
Maubrun nous dit que ce sera en fonction des prestations choisies, et de la marche 
exploratoire. Comme ils veulent créer de la densité, le secteur intra-muraux et la place 
D’Youville sera considéré. M. Laroche Casavant s'inquiète de la mobilité avec la venue 
aussi des croisiéristes à cette période. M. Laroche Casavant aimerait que quelqu’un du 
conseil fasse partie du comité aviseur, et que tous les membres du conseil participent à 
la marche exploratoire.  

 

Mme. Bennicelli propose qu’on privilégie des secteurs en dehors de ceux populaires ou 
les touristes, durant la période des croisières, s’agglutinent déjà.  

 

Serge Béart se questionne si les citoyens pris en compte dans le projet sont ceux de la 
Ville de Québec en général ou ceux du Vieux-Québec. Parce que les citoyens du Vieux-
Québec ne veulent pas plus d’événement.  

 

M. Jocelyn Gilbert veut apporter que les amuseurs de rue utilisent à outrance le bruit, et 
que les prestations sont souvent en anglais. Il aimerait que le projet Réverbère soit 
vigilant à ces éléments-là.  M. Maubrun nous indique que c’est le contenu culturel 
québécois et francophone qui sera mis de l’avant. Au niveau de l’amplification sonore, il 
s’engage à ce qu’on soit dans le respect du citoyen. 

 

M. Laroche Casavant indique qu’il trouve que la vision événementielle n’est pas encore 
digérée, ni aucune action concrète ont été posée, donc la venue d’un nouvel 
événement avant même des actions suite à la nouvelle vision est questionnable. 

 

Mme. Coulombe-Leduc mentionne que le projet Réverbère est conçu pour avoir un 
impact le moins grand possible notamment sur l’offre de transport. La façon dont le 
projet est fait, avec le comité aviseur et la marche exploratoire, fait état de la nouvelle 
vision. M. Maubrun ajoute que sur le site internet de la ville il y a un plan d’action qui 
énumère les actions que la ville entend prendre suite à la vision.  
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Une rencontre sera prévue avec M. Maubrun pour discuter de la vision événementielle. 

 

24-02-05 Période d’information de la conseillère municipale, Mélissa Coulombe-
Leduc 

 

Mme. Coulombe-Leduc n’avait pas de point en particulier à apporter donc elle prend les 
questions. 

 

M. Mathieu Laroche Casavant voulait remercier car le trottoir à l’îlot fleuri est très bien 
déneigé mais aimerait qu’on réfléchisse à un éclairage plus adéquat. Mme. Coulombe-
Leduc lui mentionne de faire une requête au 311. 

 

Un citoyen aimerait discuter des suites du rapport sur le paysage sonore. Il se 
questionne sur une recommandation dans le rapport qui suggère d’avoir une rencontre 
avec les citoyens, et se demande quand aura lieu cette rencontre. Il demande si 
certaines des recommandations pourraient être réalisées d’ici  l’été. Mme. Coulombe-
Leduc indique avoir pris connaissance du rapport et vu les rencontres qui ont déjà eu 
lieu, elle attendrait que les recommandations du rapport commencent à se mettre en 
œuvre. Pour répondre à la question, effectivement certaines recommandations 
pourraient être mises en œuvre plus rapidement mais elle ne peut donner de délai. La 
circulation du rapport est faite. 

 

Mme. Farrah Bérubé veut savoir où en est rendu le projet de passage pour piéton sur la 
rue St-Louis et rue du Parloir. Mme. Coulombe-Leduc va devoir relancer car elle n’a pas 
eu de retour. M. Bérubé aimerait échanger avec la ville sur la circulation près du CPE 
les Petits Murmures. Mme. Coulombe-Leduc indique que l’idée de bolards a été 
apportée. 
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M. Jocelyn Gilbert aimerait l’aide de Mme. Coulombe-Leduc pour faire enlever les 
panneaux de bois installés durant les travaux à la garde côtière, La Ville dit que ce n’est 
pas de leur ressort parce que le terrain est fédéral. Mme. Coulombe-Leduc va lui 
donner suite. 

 

Il apporte aussi qu’un groupe de travail s’intéresse au débordement au quai Chouinard. 

 

24-02-06 Période de questions et commentaires citoyens 

 

Un citoyen demande ou la ville en est pour l’aménagement des jardins du Corps de 
Garde. Mme. Coulombe-Leduc dit qu’on doit seulement être patient, que les travaux ont 
commencé. Il devait y avoir concertation entre plusieurs intervenants.   

 

M. Masse aimerait savoir si des actions seront prises concernant la circulation 
d’autobus sur la rue des Remparts. Mme. Coulombe-Leduc dit qu’on doit voir d’un bon 
œil que la ville veut aller observer la problématique. 

 

24-02-07 Fonctionnement du conseil d’administration 

● Consultations publiques ou séances d’information publique à venir 
19 février Consultation publique sur l’hébergement touristique 

● Ajout du point pour voter une résolution pour la date de l’Assemblée générale 
annuelle et l’élection d’un président d’élection 

 
Résolution XX-XX-XX 
Sur une proposition  et appuyée unanimement par il est résolu que le conseil de 
quartier fixe la date du 8 avril 2024 pour tenir son assemblée générale annuelle.  
 
Résolution XX-XX-XX 
Sur une proposition et appuyée unanimement il est résolu de nommer Mme. Hélène St-
Pierre comme présidente d’élection lors de l’assemblée générale annuelle du 8 avril 
prochain. 
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24-02-08 Trésorerie 
● Budget, état des revenus et dépenses. 

 
Solde au compte: 4052.53$ 
 

● Autorisation et remboursement de dépenses 
 

Résolution XX-XX-XX Paiement secrétaire de rédaction 
 
Proposer par Alain Samson appuyée par  Farrah Bérubé 
 
24-02-09 Rapport des délégations et autres participations des administratrices et 
des administrateurs du Conseil de quartier 
 

● Suivi aménagement rue Sainte-Famille. 
Une rencontre aura lieu demain. 
 

● Suivi sur les rapports de Guillaume Laurin pour l’aménagement cyclable du 
Vieux-Québec et de la haute ville et le transport collectif dans le quartier. 
Les rapports seront déposés au mois de mars. 
 

● Projet rabais/fidélisation avec les trois associations d’affaires et fête de quartier. 
Un sondage sera fait auprès des citoyens. Au niveau de la fête de quartier M. 
Mathieu Laroche Casavant aimerait que la tenue de la fête de quartier soit 
conditionnelle à la tenue d’une rencontre entre le conseil et les commerçants 
pour parler des dossiers du quartier. 
 
Résolution XX-XX-XX Délégué François et Caroline fête de quartier 
Proposée par Alain Samson et appuyée par ??  
 

● Suivi Îlot Charlevoix. 
Il y aura une réunion de travail entre le conseil de quartier et le promoteur.  
 

● Projets d’animation sur les terrains du Port. 
Un rapport a été remis aux membres du conseil, disponible au besoin. 
 

● Suivi Place de Namur. 
Il y aurait intérêt à avoir une présentation sur ce projet. Mme. St-Pierre va 
essayer de l’avoir pour la rencontre de mars. 
 

● Présentation CCVQ sur les petites places publiques. 
M. Michel Masse aimerait remettre la présentation car il a besoin de plus de 
temps vu l’heure tardive. 
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● Suivis si le temps le permet  

 
24-02-10 Correspondance 
Aucune 
 
24-02-11 Divers 
 
24-02-12  Sur une proposition de ….appuyée par ….. l’assemblée est levée. 

 
 

 
 


